
Opération TTC *

GRUTAGE ENGINS SPECIAUX , MULTICOQUES, ETC… 37,10 €

MATERIEL APPARTENANT A DES ENTREPRISES   

STATIONNEMENT DE GROS ENGINS SUR LA CONCESSION 1/2 

JOURNEE
30,50 €

TAXE D'USAGE AVEC ENGINS PERSONNELS (GRUTAGES, 

MANUTENTION, ETC….
50,40 €

FORFAIT REMPLACEMENT BOUT AMARRAGE DETERIORE PAR 

UN UTILISATEUR
108,70 €

INTERVENTION DU PLONGEUR POUR SERVICES 

EXCEPTIONNELS - MISE A PIED D'OEUVRE 
37,10 €

INTERVENTION DU PLONGEUR POUR SERVICES 

EXCEPTIONNELS - PAR 1/4 D'HEURE
85,20 €

REMISE AU PORT D'UN NAVIRE ECHOUE OU DERIVANT 

COMPRENANT LA MISE EN ŒUVRE D'UN BATEAU DE SERVICE, 

L'INTERVENTION DU PERSONNEL QUALIFIE 

372,40 €

(*) Ces tarifs TTC sont assujettis à T.V.A. au taux en vigueur
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